
  

  
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Grenoble, le 16 octobre 2020 

 
Lancement de l’opération immobilière « Pôle de 
l’éducation » sur le domaine universitaire  
 
Grâce au financement du Département de l'Isère et de l'État, le « Pôle de l'éducation » va réunir à 
la rentrée universitaire 2022, au cœur du campus de Saint-Martin-d'Hères-Gières, tous les acteurs 
de la formation des enseignants des premier et second degrés, de la formation initiale et de la 
formation tout au long de la vie des enseignants. Après la réhabilitation de trois bâtiments du site 

Bergès, seront en effet rassemblés dans un même espace : l'Institut national supérieur du 
professorat et de l'éducation (INSPÉ) de Grenoble, la délégation Formation tout au long de la vie du 
Rectorat de l'académie de Grenoble et la Maison pour la science en Alpes-Dauphiné. Pour lancer 
cette opération immobilière d'envergure, les financeurs et le maître d'œuvre se sont réunis ce 
vendredi 16 octobre 2020 sur les lieux du futur chantier. 
  
« Le Département de l'Isère est fier d'accompagner financièrement le projet de « Pôle de l'éducation » 
sur le campus universitaire. Après un premier engagement exceptionnel de 6 M€, nous allons faire un 
effort supplémentaire de 2M€ pour offrir à nos futurs professeurs des écoles de bonnes conditions 
d'étude et renforcer l'attractivité de l'Université Grenoble Alpes. » Jean-Pierre Barbier, Président du 
Département. 

« Cette opération immobilière revêt un caractère stratégique pour ses aspects pédagogiques en 
réunissant tous les acteurs de la formation des enseignants des premier et second degrés, de la 
formation initiale et de la formation tout au long de la vie de l'ensemble des enseignants sur un même 
campus, en lien direct avec les laboratoires de recherche du domaine. Ce projet de réhabilitation, 
accompagné par un soutien financier du Département de l'Isère et de l'Etat, s'inscrit parfaitement dans 
le cadre de notre stratégie de valorisation de patrimoine axée notamment sur la transition 
énergétique.» Yassine Lakhnech, Président de l'Université Grenoble Alpes. 

« Le volet ESR du CPER 2015-20 a permis à l'université de bénéficier d'une participation de 6 M€, pour 
réhabiliter de manière exemplaire un patrimoine et relever le défi climatique. Un financement 
complémentaire de 884 000 € est apporté par le ministère de l'Éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports pour la relocalisation du service de la formation tout au long de la vie (FTLV) du rectorat de 
l'académie de Grenoble et de l'atelier Canopé de l'Isère. Le « Pôle de l'éducation » au sein du campus 
de l'Université Grenoble Alpes rendra ainsi concrets les liens naturels qui unissent la recherche et 
l'enseignement au sein de l'académie de Grenoble. En rapprochant en un même lieu l'INSPÉ de Grenoble 



et le service académique de la formation, le projet réunit également les compétences au service d'un 
continuum de la formation. Etudiants, professeurs, chercheurs pourront enrichir mutuellement leurs 
approches, tout au long de leur carrière. » Hélène Insel, rectrice de Grenoble et Gabriele Fioni, recteur 
délégué à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation. 

  

Un financement exceptionnel du Département de l'Isère 

Composante de l'Université Grenoble Alpes depuis 2007, l'INSPÉ de Grenoble (ex IUFM) est installé 
depuis les années 50 avenue Marcellin Berthelot à Grenoble sur un site mis à disposition par le 
Département de l'Isère. En 2015, le déplacement de l'école d'ingénieur Ense3 de Grenoble INP-UGA du 
campus vers la Presqu'île scientifique va libérer trois bâtiments au sein du site Bergès et permettre 
d'envisager la localisation de l'INSPÉ sur le domaine universitaire de Saint-Martin d'Hères-Gières. Le 
Département de l'Isère va largement contribuer au financement de ce projet en versant les 8 M€ issus 
de la vente de son tènement, allant bien au-delà de son engagement initial de 6 M€ inscrit au Contrat 
de plan État-Région (CPER) 2015-2020. Rendu disponible grâce au départ programmé de l'INSPÉ et de 
la Maison pour la science en Alpes-Dauphiné, le tènement de l'avenue Marcellin-Berthelot a été acquis 
par l'Etablissement Public Foncier Local (EPFL) du Dauphiné pour le compte de la SAGES pour la 
réalisation d'un projet d'aménagement urbain. 

Complété par un financement spécifique de l'État à hauteur de 884 000 €, l'engagement financier du 
département va permettre la réhabilitation des bâtiments Bergès B, D et J. Des bâtiments 
d'enseignements construits en 1968-1969 avec un potentiel de surface utile de 4 356 m². Sous la 
maîtrise d'ouvrage de l'Université Grenoble Alpes, les travaux porteront d'une part sur une 
reconfiguration intérieure complète des bâtiments avec également un désamiantage et une 
modernisation technique, et d'autre part, sur une requalification énergétique tant au niveau de 
l'enveloppe que des systèmes de chauffage, de ventilation et d'électricité. La maîtrise d'œuvre du 
chantier a été attribuée fin juillet à l'entreprise Cuynat Construction dans le cadre d'un marché de 
conception-réalisation avec des objectifs de performances d'amélioration énergétique exigeants. 

Un nouveau pôle qui associe l'UGA et les services du Rectorat 

Le projet du « Pôle de l'éducation » est un projet majeur pour l'INSPÉ et l'Université Grenoble Alpes. Il 
finalise le processus d'intégration universitaire de l'ex IUFM. La localisation de l'INSPÉ sur le campus 
va permettre à cet institut partenarial de l'UGA et du Rectorat de l'académie de Grenoble de bénéficier 
de la proximité de l'ensemble des services et espaces dédiés à l'enseignement supérieur et à la 
recherche présents sur le domaine universitaire. Cette localisation va aussi rapprocher l'INSPÉ des 
autres composantes disciplinaires de l'UGA qui participent avec lui à la formation des enseignants du 
premier et du second degré. 

La création du « Pôle de l'éducation » va également rassembler dans un même environnement tous 
les acteurs de la formation initiale et continue des enseignants et futurs enseignants des écoles, 
collèges et lycées. Outre l'INSPÉ, le nouveau pôle va ainsi réunir à la rentrée universitaire 2022, les 
services de la délégation Formation tout au long de la vie (FTLV) du Rectorat de l'académie de Grenoble 
et la Maison pour la science (MPLS) en Alpes-Dauphiné, inaugurée en 2016 sur le site de l'INSPÉ. 

https://inspe.univ-grenoble-alpes.fr/
https://www.isere.fr/
https://ftlv.web.ac-grenoble.fr/
https://www.maisons-pour-la-science.org/alpes-dauphine


Parallèlement à l'opération immobilière « Pôle de l'éducation », il est prévu d'intégrer la Bibliothèque 
universitaire de l'INSPÉ (BUPE) au sein de la Bibliothèque universitaire centrale Joseph Fourier sur le 
domaine universitaire et de relocaliser sur le campus l'Atelier Canopé 38 - Grenoble de l'académie de 
Grenoble. 

L'opération immobilière « Pôle de l'éducation » en bref 

Maîtrise d'ouvrage : Université Grenoble Alpes 
Maîtrise d'œuvre en conception-réalisation : entreprise Cuynat Construction en partenariat avec 
Aktis Architecture, Betrec et Link Acoustique (notification du marché fin juillet 2020)  
Financement : Département de l'Isère : 8 M€ (dont 6 M€ inscrit au CPER 2015-2020), État : 884 K€ 
 Début des travaux : février 2020 
Livraison : été 2022 

Photo du lancement de l'opération avec les présidents de l'UGA et du Département de l'Isère entourés 
des acteurs du projet de Pôle de l'éducation à télécharger en bas de ce mail. 

 
 
À PROPOS 
 
L’Université Grenoble Alpes – UGA 
Ancrée dans son territoire, pluridisciplinaire et ouverte à l'international, l’UGA regroupe l’ensemble 
des forces de l’enseignement supérieur public de Grenoble et Valence. L’établissement réunit 3 
établissements composantes : Grenoble INP, Sciences Po Grenoble, l’Ecole nationale d’architecture de 
Grenoble et 23 composantes académiques. 55 000 étudiants dont 9000 étudiants internationaux, 3200 
doctorants et 6600 personnels se répartissent sur plusieurs campus. En association avec les organismes 
nationaux de recherche et les grands instruments internationaux présents sur son territoire, elle 
construit sa politique de recherche et d’innovation à l’échelle mondiale. Six pôles de recherche 
soutiennent et développent l’excellence dans l’ensemble des disciplines, tant en recherche 
fondamentale qu’en recherche appliquée, favorisent la pluridisciplinarité et encouragent les 
collaborations des équipes de différents pôles. L’Université Grenoble Alpes est, en 2020, la seule 
université française hors région parisienne à se classer dans le top 100 du prestigieux classement de 
Shanghai.  
https://www.univ-grenoble-alpes.fr/ 
 
Le Département de l’Isère 
Le Département de l’Isère est une collectivité territoriale de 4 700 agents. Il est géré par un conseil 
départemental composé de 58 conseillers départementaux, représentant les 29 cantons de l’Isère. 
Le Département est un échelon de proximité qui intervient par ses actions dans la vie quotidienne de 
près d’1,3 million d’Isérois. Treize Maisons du Département sont réparties sur tout le territoire au plus 
près des habitants. Les deux grands piliers de son action sont les solidarités humaines (personnes 
âgées, personnes handicapées et santé publique ; enfance et famille…) et les solidarités territoriales 
(collèges, routes, attractivité du territoire, aide aux communes et aux intercommunalités, agriculture, 
tourisme, SDIS…). Son budget total est de 1,6 milliard d’euros. 
 
L’académie de Grenoble 
L’académie de Grenoble, une des trois académies de la région académique Auvergne Rhône-Alpes, se 
compose de cinq départements : l’Ardèche, la Drôme, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie. Elle se 
caractérise par l’étendue de son territoire et par sa diversité géographique : les territoires ruraux et 

https://www.reseau-canope.fr/academie-de-grenoble/atelier-canope-38-grenoble
https://www.univ-grenoble-alpes.fr/


de montagne alternent avec des pôles urbains de forte densité, et notamment quatre 
agglomérations de plus de 100 000 habitants : Annecy, Chambéry, Valence et une métropole, 
Grenoble. Avec près de 743 000 élèves, apprentis ou étudiants, elle est la 6ème académie de France, 
regroupant 4,9% des effectifs nationaux (respectivement 5 % dans le « scolaire » et 3,8% dans le « 
supérieur ». Près de 56 100 agents du ministère de l’éducation nationale dont 44 500 enseignants 
sont répartis dans les 2 772 écoles, 326 collèges et 182 lycées de l’académie. 
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